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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	BP	Carreleur	-	U10	-	Étude,

préparation	et	suivi	d'un	ouvrage	-	Session	2014

Correction	Examen	BP	CARRELAGE	MOSAÏQUE

Session	2014

Durée	:	4h30

Coefficient	:	4

Correction	de	l'exercice	:	E1.	Etude,	préparation	et	suivi	d’un	ouvrage

Ce	dossier	engage	l'étudiant	à	préparer,	étudier,	et	suivre	un	ouvrage	de	carrelage	mosaïque.	Les	candidats

doivent	démontrer	leur	capacité	à	interpréter	des	plans	techniques	et	à	gérer	les	étapes	de	réalisation.

1.	Analyse	de	la	situation

Dans	cette	première	partie,	 les	candidats	doivent	examiner	 les	différents	plans	(plan	de	masse,	coupe	A-A,

etc.)	fournis	dans	le	dossier	technique.

Les	candidats	doivent	indiquer	les	zones	d'intervention,	les	dimensions,	et	les	spécificités	du	matériel

indiqué	dans	le	descriptif.

Ils	doivent	expliquer	les	choix	techniques	retenus	pour	la	réalisation	des	ouvrages	en	carrelage

mosaïque.

Les	zones	d'intervention	sont	clairement	 identifiées	sur	 les	plans	 fournis.	Les	dimensions	et	matériaux

pour	chaque	partie	du	carrelage	doivent	être	précisés	selon	les	normes	d'installation	pour	assurer	une

finition	de	qualité.

2.	Préparation	de	l’ouvrage

Les	candidats	doivent	justifier	les	étapes	de	préparation,	y	compris	le	choix	des	matériaux	à	utiliser,	la	mise

en	œuvre	des	techniques	de	pose,	et	l'analyse	des	coûts.

Il	est	attendu	que	les	candidats	justifient	leur	choix	concernant	le	type	de	colle,	les	joints,	et	les	outils

nécessaires.

Les	élèves	doivent	également	évaluer	les	quantités	de	matériel	requis.

Choix	 des	 matériaux	 :	 utilisation	 d'une	 colle	 adaptée	 aux	 carreaux	 en	 mosaïque	 et	 joints	 de	 couleur

coordonnée	 pour	 éviter	 les	 défauts	 esthétiques.	 Estimation	 des	 besoins	 en	 quantité	 doit	 être	 faite	 en

fonction	de	la	surface	totale	à	carreler.

3.	Suivi	de	l’ouvrage

Les	candidats	doivent	développer	un	plan	de	suivi	et	de	contrôle	qualité	pour	l'ouvrage.

Cela	inclut	la	vérification	de	chaque	étape	de	la	pose,	à	savoir	la	planéité,	l'alignement,	et	le	respect

des	temps	de	séchage	des	matériaux.

Les	procédures	de	contrôle	de	qualité	doivent	aussi	être	décrites,	ainsi	que	les	méthodes	de

correction	des	éventuels	défauts	constatés.



Un	 suivi	 rigoureux	 est	 essentiel,	 comprenant	 des	 vérifications	 régulières	 de	 la	 planéité	 et	 de

l'alignement.	 Les	 défauts	 doivent	 être	 corrigés	 immédiatement	 en	 procédant	 à	 une	 re-application	 des

carreaux	si	nécessaire.

Conseils	méthodologiques	:

Gestion	du	temps	:	Planifiez	votre	temps	efficacement	pour	chaque	section,	afin	d'éviter	les

pertes	de	temps	inutiles.

Suites	logiques	:	Assurez-vous	que	les	choix	techniques	d'une	étape	soient	cohérents	avec	ceux

qui	suivent.

Rappel	de	normes	:	Référez-vous	régulièrement	aux	normes	de	construction	pour	vous	assurer

que	vos	écrits	respectent	les	standards	de	l'industrie.

Soignez	vos	présentations	:	La	clarté	et	la	lisibilité	de	vos	réponses	sont	cruciales.	Utilisez	des

schémas	ou	des	croquis	si	nécessaire	pour	expliciter	vos	propos.

Revoyez	vos	notes	:	Relisez	les	instructions	et	exigences	de	chaque	partie	de	l'examen	pour

éviter	des	erreurs	d'inattention.
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